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Proposition de résolution du Parlement européen sur le soutien à la filière porcine en 
France

Le Parlement européen,

– vu l'article 133 de son règlement,

A. considérant que la filière porcine et notamment les éleveurs subissent de plein fouet une 
grave crise;

B. considérant que l'utilisation de travailleurs détachés des pays de l'Est dans les élevages 
allemands crée une concurrence déloyale;

C. considérant l'installation croissante d'élevages intensifs en Europe;

D. considérant l'impact de l'embargo de la Russie sur les produits agroalimentaires 
européens;

1. demande à la Commission de lever les sanctions contre la Russie afin de soutenir 
l'agriculture et l'industrie agroalimentaire françaises et européennes;

2. demande à la Commission de supprimer la directive dite des "travailleurs détachés"; 

3. demande à la Commission de rétablir un contrôle aux frontières et d'exiger des normes 
minimales pour pouvoir commercialiser des produits au sein de l'Union européenne;

4. encourage la Commission à promouvoir les circuits courts;

5. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil 
et aux États membres.


